
ASSOCIATION CHAMBERY-TURIN
 (Savoie – Piémont)

 Courrier : Maison des Associations, Boîte L6, 67 rue St François de Sales,
73000 CHAMBÉRY

 Contact : 07 68 68 99 84 – e mail : chambery.turin@gmail.com
 www.chambery-turin.com

 

Chers adhérents,

Notre sortie d’automne aura lieu le samedi 1  er   octobre 2016.

Elle nous emmènera sur l'un des itinéraires de la Via Francigena à 
la Sacra San Michele puis dans la capitale de "la menta piperata".

Déroulement de la journée:

- Départ  6h30 Espace Cot à Chambéry      - Arrivée 9h30 à Avigliana

- De 9h30 à 11h30 : Visite guidée de la Sacra di San  Michele

- 13h00 : repas à Carmagnola : restaurant « La Fattoria »

- 15h00 : départ pour Pancalieri : capitale de la menthe

- De 15h30 à 16h30 : visite d’un musée de la menthe et des plantes 

médicinales puis découverte des produits issus de la menthe.

- 17h30 : départ pour le retour. - 20h30 : arrivée Chambéry.

Prix de la sortie : 75 €
Ce prix comprend :  le transport en car , le repas et les visites.

Responsables de la sortie : Jeannette NICOUD   06 72 57 24 76
André MORET         06 89 49 64 69

Nota : si le nombre d’inscrits est insuffisant, la sortie sera annulée
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’inscription à la sortie du 1er octobre 2016
(à renvoyer avant le 22 septembre)

NOM :………………………………Prénom :…………………………..
Adresse :
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………..
Tél. mobile : …………………..Tél. Fixe : ……………………….
Nombre de participants : ………….
Je m’inscris à la sortie du 1er octobre et je règle la somme de 75€ par participant, par 
chèque à l’ordre de l’Association Chambéry-Turin.
Point de départ : cocher la case utile

 Espace Pierre Cot 6h30
 Hôtel des Impôts 6h35
 Péage d’Aiton 7h00
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